
 

 

Vous avez choisi de candidater au poste de :  

⬜  Titulaire 

⬜  Suppléant 

Au sein de l’instance suivante : 

IPT : Instance Paritaire Territoriale Pole Emploi 

⬜ IPT Haut Rhin/Bas Rhin ⬜  IPT Ardennes/Aube/Marne/Haute Marne ⬜ IPT Moselle  

⬜ IPT Meurthe/Meurthe et Moselle/Vosges 

Caractéristique du mandat : 

L’instance : 

IPT (Instance Paritaire Territoriale) 
Placés au sein des Directions régionales de Pôle emploi, les Instances Paritaires Régionales 
(IPR) représentent au plan régional les Confédérations d’employeurs et de salariés 
représentatives au niveau national et interprofessionnel. Ces instances veillent en particulier à 
l’application des règles de l’assurance chômage. 

Le Mandataire : 

Rôle et Mission : Représenter la CPME et veiller à la bonne gestion de l’instance concerné. 
Ce dans le respect des valeurs et lignes de conduite de la CPME 
Formuler des propositions de délibérations pour permettre à l’IPR de statuer sur les cas 
individuels visés par la Convention d’Assurance Chômage (article 12.3.3 du Règlement 
Intérieur des IPR) : 
• Cas de départ volontaire d’un emploi précédemment occupé. 
• Cas d’application des rémunérations majorées. 
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• Cas du chômage sans rupture du contrat de travail. 
• Appréciation de certaines conditions d’ouverture de droits. 
• Maintien du versement des prestations. 
• Remise des allocations et des prestations indûment perçues. 
• Remise de majorations de retard et pénalités et délais de paiement. 
• Demande d’admission en non-valeur des créances irrécouvrables. 
Fréquence des réunions :  1 fois par mois 

Lieu de réunion : dans les ex-Régions : Nancy / Metz /Reims ou Strasbourg selon son IPT 

Durée du mandat : 3 ans 

En choisissant de candidater, vous rejoignez l’équipe des mandataires de votre CPME Grand 
Est qui assure la défense et la représentation de nos PME, soyez-en félicité(e) et remercié(e). 

Votre mission est de veiller à la bonne gestion de cet organisme, de privilégier en 
permanence l’intérêt général des entreprises et d’orienter vos décisions dans un sens 
conforme à la ligne politique définie par les structures de gouvernance de la CPME 
Grand Est (Conseil d’Administration, Bureau et Commission des Mandats) 

De l’engagement que vous acceptez et qui établit un contrat moral entre la CPME Grand Est 
représentée par son Président Stéphane HEIT, et vous-même, découlent des obligations 
réciproques. 

La CPME Grand Est s’engage à vous accompagner dans tous les aspects de votre mission et à 
vous apporter les informations et les formations correspondant à l’environnement patronal 
technique et politique de votre action. 

Réciproquement, vous devez exercer ce mandat en acceptant de mettre en œuvre les 
instructions et orientations qui vous seront données par la CPME Grand Est à laquelle vous 
rendrez compte pendant toute la durée de votre mandat. 

Vous acceptez de souscrire aux obligations suivantes : 

o Être à jour de cotisation dans votre département 
o Ne pas représenter une autre organisation interprofessionnelle par ailleurs 
o Être exemplaire dans l’exercice de votre mandat et savoir que toute prise de 

position qui engage la CPME Grand Est doit être l’émanation de la CPME, elle 
sous-tend donc une consultation préalable de celle-ci. (Présidente commission 
mandat= Christine VIOLIER ou le président CPME Grand Est Stéphane 
HEIT) 

o Être assidu et répondre systématiquement aux invitations et convocations, 
même négativement. 

o En cas d’empêchement, avertir son suppléant et en cas d’empêchement 
également de celui-ci avertir la CPME Grand Est  
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o Suivre les formations qui seraient dispensées dans le cadre du mandat que vous 
occuperez 

o Rendre compte régulièrement, par tout moyen, à la CPME Grand Est, de 
l’activité de l’instance au sein de laquelle vous représentez la CPME Grand Est 

o S’imprégner régulièrement de l’actualité CPME pour pouvoir véhiculer les 
messages et valeurs CPME. 

o Ne jamais prendre de position qui serait guidée par un intérêt personnel 

Ces engagements sont impératifs et pourront donner lieu en cas de manquement au 
retrait du mandat 

Informations personnelles : 

Nom et prénoms : 

Entreprise (nom et descriptif de l’activité) : 

Adresse : 

Tel mobile : 

Mail : 

Eventuelles compétences particulières liées au mandat : 

Motivation pour postuler : 
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A ……………………..……, le ……………………………… 
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Lu et approuvé 

………………………………………… 

Président de la CPME Grand Est 

Lu et approuvé 

………………………………………… 

Mandataire représentant la CPME 
Grand Est 


